
 
  
 
 Martigues, le 16 Septembre 2019 
 
 
 Aux membres titulaires 
 de la CSS de Delta Déchets Orange  
 (Liste des destinataires in fine) 

 
 
 
Objet : Réunion commission de suivi de site    
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous vous convions à la réunion de la commission de suivi de site (CSS) de Delta Déchets à Orange le :  

Mardi 1er Octobre 2019 à 14 h 30 
à Delta Déchets - Chemin de la Palud - 84100 Orange 

 
Vous trouverez ci-joint l’ordre du jour détaillé. 

 

J’insiste sur l’importance de votre participation à cette réunion, notamment en raison du quorum. 
 
En cas d’indisponibilité de votre part, vous avez la possibilité de vous faire représenter par le 
suppléant désigné dans l’arrêté préfectoral ou un autre membre de votre collège désigné dans 
l’arrêté préfectoral. Dans ce dernier cas, le formulaire « mandat » mis en pièce jointe est à nous 
retourner (les modalités y sont spécifiées). 
 
Nous vous remercions de confirmer votre présence auprès du Cyprès par mail à 
fflorentino@cypres.org ou par téléphone au 04 42 13 01 00. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.  
 
 
 

Le Secrétaire de la CSS 
 
 
 
 
 

Michel SACHER 
Directeur du Cyprès 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pièce jointe : 
- Arrêté Préfectoral portant modification de la CSS (27/11/2018) 
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L’ordre du jour sera le suivant : 

1. Quorum 

2. - Approbation du compte rendu de la CSS du 8 Novembre 2018  

3. - Présentation du rapport annuel 2018  

4. - Visite d'inspection 2019  

5. - Fin d'exploitation et suivi post-exploitation  

6. - Questions diverses. 

 

Les conclusions des visites d'inspection sont disponibles sur la base des installations classées 
accessibles depuis le lien internet suivant : 

http://installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/ 
 

 

 

 
 

Réunion de la commission de suivi de site (CSS) Delta Déchets Orange le : 
Mardi 1er Octobre 2019 à 14 h 30 

à Delta Déchets - Chemin de la Palud - 84100 Orange 
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Liste des destinataires : membres titulaires - Arrêté préfectoral du 27/11/2018 

 

Présidence 

✓ Préfecture de Vaucluse Monsieur le Préfet ou son représentant 

Collège Administration de l’état 

✓ Préfecture de Vaucluse 

✓ Direction Départementale de Protection des 
Populations (DDPP) 

✓ Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement (DREAL) 

✓ Direction Départementale des Territoires (DDT) de 
Vaucluse 

✓ Délégation Départementale de l’Agence Régionale de 
Santé (ARS) des Bouches-du-Rhône 

Monsieur le Préfet ou son représentant 

Monsieur le Directeur ou son représentant 
 

Madame la Directrice ou son représentant 
 

Monsieur le Directeur Départemental ou son représentant 
 

Madame la déléguée Territoriale 

  

Collège des Elus des collectivités territoriales  

✓ Commune d’Orange 
 

✓ Commune de Courthézon  

Monsieur Xavier MARQUOT 

Monsieur André MAILLOT 

Collège des Associations de protection de l’environnement 

✓ Association France Nature Environnement Vaucluse 
(FNE) 

✓ Association pour la Défense de l’Environnement 
Orangeois (ADEO) 

✓ Association pour la Défense des Droits des Riverains 
Orangeois (ADDRO) 

 

Monsieur Jean-Paul BONNEAU 

Monsieur Thierry JOUMARD 

 

Monsieur Pierre PERRIN 

Collèges Exploitants d’installations classées  

✓ DELTA DECHETS Monsieur Nicolas MORETTI 

Collège des Salariés de l’installation classée 

✓ DELTA DECHETS  Monsieur Marc CORROT 

Personnes qualifiées  

✓ CONSEIL REGIONAL 

✓ SDIS 

Monsieur le Président ou son représentant  

Monsieur le Chef ou son représentant 

 
 
 
 



 
 
 
 
 

MANDAT - BON POUR POUVOIR 

 
Conformément à l’article II b « Suppléances et mandats » du règlement intérieur de la Commission de Suivi de 

DELTA DECHETS à Orange 

• Lorsqu’il n’est pas suppléé un membre de la commission peut donner mandat à un autre membre du même 

collège  

• Nul ne peut détenir plus de deux mandats (en plus de sa propre voix) 
 

Le mandat est obligatoirement remis au secrétariat ou au président au plus tard en début de séance 

 
 
Je soussigné(e)  ...........................................................................................   
 
représentant de ...........................................................................................   
 
du collège ..................................................................................................   
 
 
 
donne pouvoir à  ..........................................................................................  
 
représentant de ...........................................................................................  
 
du collège ..................................................................................................  
 
 
 
à l’effet de me représenter et de voter à : 
 
 
 

la Commission de Suivi de Sites (CSS) de Delta Déchets Orange le : 
Mardi 1er Octobre 2019 à 14 h 30 

à Delta Déchets - Chemin de la Palud - 84100 Orange 
 

 
 
 

Fait le : 
 

 
Signature : 

 
 
 
 
 
 
 
 

 


